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L'inspection automatique des voies

de chemins de fer.
(Suite et fin.) x

Description du wagon d'inspection des voies
système suisse.

VII. Dispositif pour l'enregistrement du gauchissement
de la voie.

Le gauchissement, c'est-à-dire la déformation par rapport
à un plan parfait (torsion) de la surface définie par deux
courtes portions en regard du rail dé gauche et du rail de

droite, peut être exprimé aussi par la différence des angles
formés avec le châssis par les lignes joignant les centres des

deux roues voisines du rail de droite et du rail de gauche.
Ceci revient à effectuer la soustraction des différences de

hauteur par rapport au châssis du wagondes centres des paires
de roues des deux côtés du bogie. Le gauchissement peut donc
être mesuré en réalisant mécaniquement la soustraction des

inégalités locales du rail de droite et du rail de gauche, définies

par l'appareillage ci-dessus.
La soustraction peut être effectuée de façon très simple en

disposant les paires de leviers coudés 104/105 et 106/107 des

deux côtés du wagon de façon telle que les bras horizontaux
104, 106 soient, du côté droit du wagon, dirigés vers l'avant
(dans le sens de la marche) et, du côté gauche, vers l'arrière
104a, 106a (fig. 20 à 23), de sorte que la différence des hauteurs
verticales des roues voisines, prise à l'extrémité des bras de

levier verticaux 105, 107, respectivement 105a, 107a, a,

pour la même inégalité, du côté gauche du wagon un signe

opposé à celle du côté droit, et la soustraction des deux
différences se trouve ainsi ramenée à l'addition de la différence

positive et de l'autre différence devenue négative.
L'addition est obtenue au moyen d'un câble sans fin 121

1 Voir Bullelin'technique du 19 avril et 3 mai 1941, p. 85 et 97.

parcourant en circuit continu successivement les deux
systèmes inverses de leviers coudés de droite et de gauche. De

l'extrémité inférieure du bras vertical 107a du levier coudé

gauche avant, le câble 121, protégé par le tube 122, va
horizontalement au galet 123 solidaire du bras correspondant 105a
du levier coudé gauche arrière. Le tirage, considéré par exemple

de signe positif, du câble 121 est rendu indépendant du
mouvement du levier coudé 104a/105a par retour du câble au
galet 124 tombant dans l'axe géométrique du pivot du levier.
Pour le passage du côté gauche au côté droit du wagon, le
câble 121 remonte au galet 125 à l'intérieur du châssis et
traverse ce dernier dans toute sa largeur sous tube de
protection 126 à une hauteur hors de collision avec le bogie. Sur
le côté droit, le câble 121 est à nouveau dévié vers le bas par
le galet 127, réintroduit dans le levier coudé droit arrière
104/105 de manière indépendante du mouvement de celui-ci

par le galet axial 128, puis, après superposition au tirage
positif du mécanisme à gauche du tirage négatif du mécanisme
à droite, ressort, sans influence de mouvement relatif, par le
galet 134 tangent à l'axe géométrique du levier coudé droit
avant 106/107.

Depuis le galet axial 134, le câble 121 va passer sur la poulie
135 à la périphérie de laquelle il est fixé. Le brin déroulant du
câble 121 peut être posé sur une gorge de même diamètre ou
de diamètre moitié de la gorge d'enroulement de la poulie 135,
selon que l'on désire enregistrer le gauchissement à l'échelle
2:1 ou 1 : 11. La longueur assez considérable du câble de

1 Exprimé dans la définition de Mauzin. Considéré comme torsion d'une
courte portion du plan des deux rails par rapport au plan indéformé, en
d'autres termes comme la différence des inégalités selon Amsler du rail de
droite et du rail de gauche, le gauchissement est la distance de l'un quel conque
des sommets du quadrilatère gauche des points de contact des roues au plan
des trois mit res points de contact. M. Mauzin, au contraire, dans sa publication
originale dans la Bévue générale des Chemine de fer, janvier 1933, p. 35, avait
défini le gauchissement comme l'écartement vertical entre les milieux des
diagonales du quadrilatère gauche. Le gauchissement en grandeur naturalle
telle que donnée par l'appareillage Amsler se trouve ainsi exprimé à l'échelle
2: 1 dans la définition de Mauzin ; relevé en demi-grandeur au moyen de
la poulie de réduction, il se trouve enregistré au 1: 1 à l'échelle de Mauzin.
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